
Montréal, le 3 novembre 2010 
 
 
Par courrier électronique 
 
 
Destinataires : Tous les participants 
 
 

Objet Demande du Transporteur afin de modifier ses tarifs et 
conditions des services de transport d’électricité 
Dossier R-3669-2008, Phase 2 
 

 
 
À la suite des commentaires du Transporteur et des intervenants, la Régie informe les 
participants qu’elle poursuivra son audience durant la période allant du 
7 au 18 février 2011 inclusivement. 
 
Des précisions sur le déroulement de l’audience seront transmises ultérieurement. 
 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
Me Pierre Tourigny pour : 
 
 
 
 
 
Véronique Dubois, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie 
 
VD/as 


